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Avenant n°2 à la convention relative à la mise en œuvre 
d'une plateforme d'accompagnement et de répit 

Entre 

D’une part, 

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Représentée par son Directeur Général, M. Jérôme Jumel 

Ci-après désignée « l’ARS Pays de la Loire», 

Et 

D’autre part, 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) d’Angers 
Situé : Boulevard de la Résistance et de la Déportation BP 80011 – 49020 Angers Cedex 02 
Représenté par Christelle LARDEUX COIFFARD, présidente déléguée 

EHPAD "César Geoffray", porteur de la plateforme 
N°FINESS géographique : 490541117 / FINESS juridique : 490534732 

Ci-après désignée « plateforme d'accompagnement et de répit » 

Vu la Stratégie Nationale de mobilisation et de soutien 2023-2027 « Agir pour les aidants », lancée 
le 06 octobre 2023 ; 

Vu les engagements de cette stratégie et notamment le rôle alloué aux plateformes 
d’accompagnement et de répit qui garantissent l’orientation aux aidants et leur offre également 
un bouquet de services (répit, accompagnement psychologique) leur permettant d’accéder à 
des solutions de répit ; 

Vu la délégation de crédits accordée à l’ARS Pays de la Loire pour l’année 2024 par l’instruction 
relative aux orientations de l’exercice 2024 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées, afin de déployer des solutions de répit visant à favoriser le maintien à domicile des 
personnes âgées ; 

Vu les orientations régionales de l’ARS Pays de la Loire visant à renforcer le rôle et les actions des 
Plateformes d’Accompagnement et de Répit ; 

Centre Communal 

d’Action Sociale 
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Vu la fenêtre de dépôt ouverte du 1er mars au 1er juin 2024 par l’ARS Pays de la Loire, en direction 
des PFRA-PA de la région, pour la réalisation d’heures de répit à domicile ; 

Vu la convention du 6 décembre 2012 relative à la mise en œuvre de la plateforme 
d’accompagnement et de répit ainsi que l’avenant 1 à cette convention ; 

Vu le projet déposé par cette PFRA dans le cadre de la fenêtre de dépôt ; 

Considérant la pertinence de ces propositions au regard de l’action envisagée pour renforcer le répit des 
aidants de personnes âgées ; 

Il est convenu ce qui suit : 

OBJET de l'AVENANT 

Le présent porte sur la réalisation d’heures de répit à domicile par la Plateforme d’Accompagnement 
et de Répit et sur la modification des dispositions financières liées à cette action. 

ARTICLE 1 :  

L’article 2 de la convention définissant les engagements du porteur, est modifié comme suit : 

- la Plateforme d’Accompagnement et de Répit s’engage à réaliser des heures de répit à domicile en
direction des aidants de personnes âgées conformément aux dispositions du cahier des charges
élaboré dans le cadre de la fenêtre de dépôt susvisée.

ARTICLE 2 : 

L’article 4 de la convention portant dispositions financières est modifié comme suit : 
- le financement de la Plateforme d’Accompagnement et de Répit, arrêté à la somme de 184 676,49

euros en année pleine, est complété d’un financement pérenne de 50 000 € pour la réalisation
d’heures de répit à domicile, soit un total de 234 676,49 euros.

Ce financement a été notifié par décision tarifaire du 10 juin 2024. 

ARTICLE 3 :  

Le présent avenant prend effet au 1er juillet 2024. Il est résiliable dans les mêmes conditions et 
formes que la convention du 6 décembre 2012. 
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Fait à Nantes, en deux exemplaires originaux, le 

Pour le CCAS de la ville d’Angers 

La Présidente déléguée du CCAS 

Christelle LARDEUX-COIFFARD 

Pour l’ARS Pays de la Loire 

Le Directeur Général  

Jérôme Jumel 
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